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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

A la suite de la canicule de l’été 2003, beaucoup de nos concitoyens ont subi sur leurs 
habitations de graves dommages liés aux désordres engendrés par la sécheresse puis à la 
réhydratation des sols de juillet à septembre 2003. Les critères retenus par la commission 
interministérielle, qui ont servi de base à l’arrêté du 25 août dernier, n’ont permis de 
reconnaître l’état de catastrophe naturelle que dans environ 1 300 communes alors que ce sont 
près de 6 800 qui avaient adressé aux Préfectures des dossiers recensant plusieurs dizaines de 
milliers de maisons d’habitation, victimes de désordres consécutifs aux mouvements de 
terrain induits par cette sécheresse exceptionnelle. 

L’arrêté du 25 août dernier permettra aux familles concernées de se faire rembourser les 
dégâts matériels subis sur leurs habitations, mais en l’état actuel, la majorité de nos 
concitoyens devra entièrement supporter les frais de remise en état de son bien. 

Certes, le gouvernement s’était appuyé sur une nouvelle doctrine élaborée avec les 
services de Météo France pour déterminer la liste des communes éligibles, il n’en reste pas 
moins vrai que la quasi-totalité des communes franciliennes et d’autres régions reste exclue 
alors que dans le passé, l’application d’anciens critères permettait de reconnaître l’état de 
catastrophe naturelle dans un nombre plus important de communes. 

Longtemps considérés dans notre pays comme non assurables, les effets de catastrophes 
naturelles sont depuis la loi du 13 juillet 1982 garantis par les contrats d’assurance couvrant 
les dommages aux biens. Plusieurs conditions doivent être cependant réunies : d’une part, 
l’état de catastrophe naturelle doit avoir été constaté par arrêté interministériel fixant les zones 
et périodes de la catastrophe ainsi que la nature des dommages résultant de celle-ci ; d’autre 
part, seuls les dommages matériels directs non assurables ayant eu pour cause déterminante 
l’intensité anormale d’un agent naturel ouvrent droit à garantie. 

Il apparaît que laisser à l’Etat le soin de définir « l’intensité anormale d’un agent 
naturel » peut être source d’injustice et conduire les sinistrés dans de longues procédures 
judiciaires. 

C’est pourquoi je vous propose de soutenir le présent texte qui introduit dans la loi du 
13 juillet 1982 un alinéa précisant que « les mouvements de terrain différentiels consécutifs à 
une sécheresse suivie d’une réhydratation des sols constituent bien des effets d’une 
catastrophe naturelle quelle que soit leur intensité ». 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi que nous vous prions de bien vouloir 
adopter. 

PROPOSITION DE LOI 

Article unique 



L’avant-dernier alinéa de l’article 1er de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à 
l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse suivie d’une 
réhydratation des sols sont pris en compte, quelle que soit leur intensité. » 
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